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DECISION  2023 153
OBJET : Contrat pour l'organisation de confétencesdans les bibliothèquesàMontreuil - Association La

Voie du Didgeridoo

LE PRESIDENT,

Vu la, loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle organisadon territoriale de la Républlque ;

Vu le Code généraldes collectivités territoriales, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des établissements pubLics territoriaux et les condidons dlexercice des compétences

précédemmenttransféréesaux établissements publics de coopéradonintercommunale àfiscalitépropre existants
au31 décembre2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre2015 reladfàla métropoledu Crand Paris et fixant le périmètredc
l'établissementpublic territorial dont le siègeest àRomainville ;

Vu b délibérarionn°2021-09-28-3 du ConseU de temtoire du 28 septembre 2021 (R.D. du 4 octobre 2021) portant
délégarionde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines limitadvenient énumérés

parmi lesquels figurent la préparadon, la passation, Pexécurion, et le règlementdes marchés et accords-cadres d'un
montant inférieuràun seuil dé&ni par décret ;

Vu l'arrêtén 2018-0827 du 11 avril 2018 ftxant les statuts de l'Etablissement publlc territorial Est Ensemble

Vu la compétencede plein droit des EPT en madèrede construcdon, aménagement, entreden et foncdonnement
d'équipements culturels, socloculturels, socio-éducatifs et sportifs d'intérêttemtorial ;

Vu la délibéradon 20ll_12_13_27 du 13 décembre 2011 modifiée qui dans son ardcle 6 déclare d'intérêt
communautaire les équipements culturels existants et en cours de réalisadon, parmi lesquels figurent les
bibllothèques Robert Desnos, Colonel Fabien, Daniel Renoult et Paul Eluard àMontreuil ;

Vu le contrat proposé par l'associadon La Voie du Didgeridoo pour l'orgamsation de quatre conférences de

présentadon de l'instrument didgeridoo par Sylvestre Soleil, les 18 février, 22 mars, 12 avril et 17 mai 2023, dans
les bibliothèques àMontreuU ;

ConsidérantFintérêtd'Est Ensemble de favoriser les interventions ardstiques sur le territoirc ;

DECIDE

Article 1er : D'approuver le contrat avec l'associarion La Voie du Didgeridoo - 22bis, rue Manin - 75019 Parls,

pour une somme nette de taxe de 520>00€(cinq cent vingt euros) le prestatairc n'ctant pas assuJetti

àk TVA.

Article 2 : Dit que le règlementde 130,00€sera effectué àHssue de chaque conférence

Artjcle 3 : Dit que la dépensesera imputée au budget principal de lïannéecorrespondante, chapitre 011

Article 4 : Ampliation de la présente décision sera adresséeà:

Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Madamc la Trésorière;
Par aiUeurs notificadon en est faite àl'association La Voie du Didgeridoo.

Fait . RomainviUe, le 24 févner2023 Simé.éleCtrOniqL^ttll^r: Patrice BESSAC
D^[e^ signaturë^^g^023
niihiitd • prp'-irinn* dïsfEnsemble

Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractèreesécutoirede la présentedcusion et informe que ceile-ci peut faire t'objet d'un recours pour excès
de pouvoir devant le tribunal adminisuatifde 93100- Montreuil dans le délaide deux mols àcompter de la nottfication ou de îa publication de l'acte. Le
tribunaladmuustfatifpeutêtresaisipar l'appiication informadque Télérecourscitoyens, accessible par le site internetww^v,telerecours.&»
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